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1 : Les servitudes dôutilit® publique opposables au P.L.U. 
 
 

De nombreuses servitudes dôutilit® publique, institu®es par les lois et r¯glements particuliers, ont un effet sur 
la constructibilité du sol. L'annexe du Livre 1er R¯glementation de lôUrbanisme du Code de lôUrbanisme, 
mentionnée dans lôarticle R.151-41 du Code de lôUrbanisme, en distingue quatre grandes catégories : 
 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
 

- les servitudes relatives ¨ lôutilisation de certaines ressources et ®quipements ; 
 

- les servitudes relatives à la défense nationale ; 
 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 
 

Les servitudes dôutilit® publique doivent obligatoirement °tre respect®es par le P.L.U. (cf. articles L.151-43 et 
L.151-28 du Code de lôUrbanisme). Selon leur importance, elles exercent une influence directe ou indirecte 
sur la r®alisation du projet quôentend porter la commune. 
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1.1 : Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine  
 
 

A 7 : Servitude relative aux forêts dites de protection 
 

Gestionnaire : Minist¯re de lôAgriculture et de lôAlimentation 
 

Décret n°2016-678 du 25 mai 2016 
Portant classement comme for°t de protection du massif de lôArc bois® du Val-de-Marne 

 
 

AC 1 :  Servitude de protection des monuments historiques classés ou inscrit  
 

Gestionnaire : Ministère de la Culture 
 

Arrêté ministériel du 28 janvier 1972 
Ferme dite de la Seigneurerie ou de Seignelay : façades et toitures des bâtiments ancien y compris du 

pigeonnier 
 

Arrêté ministériel du 17 mai 1982 
Eglise Notre-Dame y compris le porche abritant le portail 

 
Arrêté du 21 juin 2004 

Périmètre Délimité des Abords. 
P®rim¯tre unique sô®tendant de part et dôautre des avenues Jean Jaur¯s et de la R®publique en 

englobant la totalité du site classé de la plaine de Chalandray sur Crosne 
 

Arrêté du 10 octobre 2018 
Moulin de Senlis ¨ Montgeron et Propri®t® dite ǌLe Moustierǌ 

 
 

AC 2 :  Servitude de protection des sites inscrits et sites classés 
 

Gestionnaire : Ministère de la transition Ecologique 
 

Décret n°06400610 du 23 décembre 2006 
Vall®e de lôYerres aval et ses abords entre Villeneuve-Saint-Georges et Varennes-Jarcy au titre des 

sites naturels classés 
 

 
AS 1 : Servitude relatives à l'instauration de périmètres de protection des eaux de captage 

potables et minérales 
 

Gestionnaire : Ministère des Solidarités et de la Santé ï Aqueduc Eaux de Paris 
 
D®clarant dôutilit® publique les p®rim¯tres de protection de la prise dôeau, lôautorisation de traitement et 
de distribution dôeau potable et lôautorisation de pr®l¯vement et de rejet en Seine de lôusine du Syndicat 

des Eaux dôĊle-de-France, sise à Choisy-le-Roi 
 

Périmètre de protection rapprochée zone Y aval 
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1.2 : Les servitudes relatives ¨ lôutilisation de certaines ressources et ®quipements 
 
 

EL 7 : Servitude attach®e ¨ lôalignement des voies publiques 
 

Gestionnaire : Commune de Crosne 
 

Délibération du Conseil Municipal du 06 octobre 1980 
Rue du Château Gaillard 

 
Délibération du Conseil Municipal du 27 mai 1988 

Rue Remonteru 
Rue Branly 

Rue des Vignes et des Longaines 
Sentier des Vignes 

Avenue Jean Jaurès (pour partie) 
 
 
I 1 : Servitudes relatives à la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz, 

dôhydrocarbures et de produits chimiques 
 

Gestionnaire : GRT gaz 
Équipe Travaux Tiers, Urbanisme et Études de Dangers 

Direction des Opérations - Pôle Opérationnel de Coordination et de Soutien 
9 avenue de Europe 

92270 Bois Colombes. 
 

BLG-GRT-DO-PVS_ETT@grtgaz.com 
 
Lorsquôun projet de construction se situe ¨ proximit® des ouvrages de gaz, et ce, d¯s le stade dôavant-
projet sommaire, GRT gaz sera consulté. Cette consultation se fera soit par courrier ¨ lôadresse ci-

dessus, soit par mail ¨ lôadresse ci-dessus. 
 

Arrêté préfectoral n°2015-PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILL/897 du 04 décembre 2015 
DN 100/150/80-1969-VILLENEUVE-SAINT-GEORGES-HOPITAL PMS 40 DN 150 

DN 150/80-1969-VILLENEUVE-SAINT-GEORGES-HOPITAL PMS 40 DN 80 
DN 150/80-1969-VILLENEUVE-SAINT-GEORGES-HOPITAL PMS 40 DN 150 

VILLENEUVE-SAINT-GEORGES-HOPITAL-94078 
 

Lorsquôune canalisation de transport de gaz, dôhydrocarbures et de produits chimiques en service, ou 
dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques, 
notamment d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes, la construction ou l'extension de certains établissements recevant du 

public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la mise en place de 
mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de 
l'autorisation. En application de lôarticle R. 555-30-1 du code de lôenvironnement, dans ces zones les 
maires ont lôobligation de porter ¨ la connaissance des transporteurs concern®s toute demande de 

permis de construire, de certificat dôurbanisme op®rationnel ou de permis dôam®nager. 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 6 
 

 

 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 7 
 

 

 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 8 
 

 
 

 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 9 
 

 
 

 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 10 
 

 
 

 
 

 

 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 11 
 

I 3 : Servitude relative ¨ la construction et ¨ lôexploitation des canalisations de transport de gaz 
 

Gestionnaire : GRT gaz 

Équipe Travaux Tiers, Urbanisme et Études de Dangers 
Direction des Opérations - Pôle Opérationnel de Coordination et de Soutien 

9 avenue de Europe 
92270 Bois Colombes. 

 
BLG-GRT-DO-PVS_ETT@grtgaz.com 

 
Lorsquôun projet de construction se situe ¨ proximit® des ouvrages de gaz, et ce, d¯s le stade dôavant-

projet sommaire, GRT gaz sera consulté. Cette consultation se fera soit par courrier ¨ lôadresse ci-
dessus, soit par mail ¨ lôadresse ci-dessus. 
 

DN 100/150/80-1969-VILLENEUVE-SAINT-GEORGES-HOPITAL PMS 40 DN 150 

DN 150/80-1969-VILLENEUVE-SAINT-GEORGES-HOPITAL PMS 40 DN 80 
DN 150/80-1969-VILLENEUVE-SAINT-GEORGES-HOPITAL PMS 40 DN 150 

VILLENEUVE-SAINT-GEORGES-HOPITAL-94078 
 

Les propriétaires ont lôobligation de réserver le libre passage et l'accès des agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence pour assurer la 
continuité du service. 

Aucune activit®, ni aucun obstacle ne doit compromettre lôint®grit® des canalisations ou sôopposer ¨ 
lôacc¯s des moyens dôintervention dans une bande de terrain dôau moins cinq m¯tres de largeur. 
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I 4 : Servitude relative ¨ lô®tablissement des lignes ®lectriques 

 
Le gestionnaire R®seau de Transport dôElectricit® (RTe) a inform® lôEtat de la construction pr®vue de 
deux nouvelles liaisons ®lectriques souterraines et dôun nouveau poste ®lectrique sur le territoire de 

Crosne (D®claration dôUtilit® Publique en cours dôinstruction). Il sôagit de : 

Liaison 225kV n°1 BATISSEURS - MORBRAS 
Liaison 225kV n°1 BATISSEURS - Villeneuve-Saint-Georges 

Poste électrique inf 45/225kV n°1 BATISSEURS 
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T 4 : Servitudes aéronautiques de balisage  
 

Gestionnaire : Aviation Civile (DGAC) 

 
Décret du 05 juin 1992 

Aérodrome de Paris-Orly 
 

 
 

 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 14 
 

 

 
 

 
 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 15 
 

 

 
 
 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 16 
 

 

 
 
 
 

 
 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune de Crosne  Annexes 
 

 17 
 

T 5 : Servitudes aéronautiques de dégagement  
 

Gestionnaire : Aviation Civile (DGAC) 

 
Décret du 05 juin 1992 

Aérodrome de Paris-Orly 
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T7 : Servitudes aéronautiques établies à l'extérieur des zones de dégagement 
 

Gestionnaire : Aviation Civile (DGAC) 

 
Arr°t® du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont lô®tablissement ¨ lôext®rieur des zones grev®es de 

servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 
Pour les obstacles faisant lôobjet dôune demande de permis de construire ou dôam®nager de plus de 50 mĮ. 
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1.3 : Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 
 
 

PM1 : Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP)et 
des plans de prévention des risques miniers 

 
Gestionnaire : Ministère de la transition Ecologique 

 
Arrêté Inter préfectoral  2012-DDT-SE n°281 du 18 juin 2012 

Portant approbation du PPRNP dôinondation de la vall®e de lôYerres 
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2 : Les emplacements réservés 
 
 

1 - Cadre législatif  
 
Articles L.151-41 du Code de lôUrbanisme 
 

 
2 - Liste des emplacements réservés 
 
 

Emplacements réservés  

N° au 
P.L.U. 

Affectation Bénéficiaire Superficie en m² 

1 

 
Am®nagement dôune circulation pi®tonne - 

Jonction entre le Nord et le Sud de la commune 
 

 
Commune 

 

 
1 194 

  

2 
 

Cr®ation dôun trottoir rue du Vieux Ch©teau 
 

 
Commune 

 

 
126 

 

3 
 

Agrandissement du square Saint Pierre 
 

 
Commune 

 

 
252 

 

4 
 

Aménagement de stationnements 
 

 
Commune 

 

 
913 

 

5 
 

Am®nagement dôune coul®e verte 
 

 
Commune 

 

 
8 580 

 

 
 
3 - Effets dõun emplacement r®serv® 

 
Lôemplacement r®serv® concerne un terrain d®sign® par le P.L.U. comme devant faire lôobjet dans 
lôavenir dôune acquisition par une collectivit® publique des projets de voies et ouvrage publics, 
dôinstallations d'int®r°t g®n®ral, soit des projets d'alignements ou d'®largissements de voies. Le terrain 

devient alors inconstructible pour toute autre opération. 
 
 
4 - Représentation graphique 

 
Se référer au plan de zonage. 
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3 : Les voies classées bruyantes 
 
 

1 - Cadre législatif  
 
Article L.571-10 du Code de lôEnvironnement 
 

Arrêté préfectoral du 28 février 2005, relatif au classement sonore du réseau routier départemental 
dans diff®rentes communes du d®partement de lôEssonne et aux modalit®s dôisolement acoustique des 
constructions en découlant. 
 

 
2 - Effets du classement 
 
Le classement r®glemente lôimplantation et les caract®ristiques acoustiques des b©timents ¨ usages 

dôhabitation. 
 
Lôarr°t® minist®riel du 30 mai 1996 donne les modalit®s de classement des infrastructures de transports 
terrestres et de lôisolement acoustique des b©timents dôhabitation dans les secteurs affect®s par le bruit. 

Ce classement permet de répartir les voies routières et ferroviaires en 5 catégories selon les niveaux 
sonores quôelles engendrent, la cat®gorie 1 ®tant la plus bruyante. Il d®finit ®galement des secteurs 
affectés par le bruit autour de chaque infrastructure classée dans lesquels les bâtiments devront 
recevoir un isolement acoustique.  

Des règles de construction applicables aux zones exposées au bruit des transports terrestres sont 
fix®es pour le ma´tre dôouvrage des b©timents ¨ construire. Ces mesures se traduisent par lôobligation 
de respecter une valeur minimale pour protéger les futurs habitants des nuisances sonores. 
 

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement 
minimum contre les bruits extérieurs conformément au décret 95-20 pris pour l'application de l'article 
L.111-11-1 du Code de la Construction et de l'Habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de 
certains bâtiments autres que d'habitation et d'équipements et au décret 95-21 relatif au classement des 

infrastructures de transports terrestre modifiant le Code de l'Urbanisme et le Code de la Construction et 
de l'Habitation.  
 
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique est déterminé selon les articles 5 et 9 de l'arrêté 

du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à 
l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
Pour les bâtiments d'enseignement, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 

et 8 de l'arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d'enseignement. 
 
 
3 - Voies concernées 

 
- la RD32, correspondant ¨ lôavenue Jean Jaur¯s, en cat®gorie 4. La largeur maximale des 

secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces voies est de 30 mètres ; 
 

- la RD324, correspondant ¨ lôavenue du G®n®ral de Gaulle, en cat®gorie 3. La largeur maximale 
des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces voies est de 100 mètres ; 
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- la ligne ferroviaire correspondant au RER D en catégorie 1. La largeur maximale des secteurs 
affectés par le bruit de part et d'autre de la voie ferrée est de 300 mètres ; 
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4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan Zones de bruit. 
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4 : Les Secteurs dôInformation sur les Sols 
 
 

1 - Cadre législatif et contexte règlementaire 
 
Articles L.125-6, L.125-7, L.556-2, R.125-41 à R.125-47 du Code de lôEnvironnement.  
 

Arrêté préfectoral n°2024-PREF/DCPPAT/BUPPE/ 131 du 26 mars 2024 instituant un secteur 
dôinformation sur les sols sur la commune de Crosne. 
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5 : Ambroisie, arrêté de destruction obligatoire 
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6 : Mesures et responsabilité dans la lutte anti-vectorielle 
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